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ABSTRACT 
 
Le risque d’un procès public, filmé, malgré les précautions d’usage et les pouvoirs discrétionnaires 
dont est doté le président de la cour d’assises, reste celui du détournement 
 
Les références originales de cet article sont : 
Alain Bauer, « «13 novembre 2015 :  un procès à risque » - le décryptage d’Alain Bauer », L’Opinion, 
7 septembre 2021. 
 
 
 
Un procès, devant une juridiction spécialisée dans les affaires de terrorisme, n’est jamais une 
affaire ordinaire. 

Du 8 septembre 2021 à la fin mai 2022, si tout se passe selon le calendrier initialement établi, 
vingt accusés devront répondre de leur implication présumée dans l’organisation, la 
préparation, la commission, le support organisationnel des attentats du Stade de France, du 
Bataclan et des terrasses de café parisiens en 2015. 

Vergès. Le risque d’un procès public, filmé, malgré les précautions d’usage et les pouvoirs 
discrétionnaires dont est doté le président de la cour d’assises, reste celui du détournement. Le 
grand avocat Jacques Vergès le rappelait souvent, comme dans son ouvrage De la stratégie 
judiciaire, publié en 1968. Certes, il n’en fut pas l’inventeur, reprenant un style judiciaire et de 
plaidoirie inventés par l’avocat communiste Marcel Willard qui dans son livre La Défense accuse, 
publié en 1938, soulignait la consigne donnée par Lénine dès 1905, à tous les bolcheviques 
traduits en justice : « Défendre sa cause et non sa personne, assurer soi-même sa défense 
politique, attaquer le régime accusateur, s’adresser aux masses par-dessus la tête du juge… » 

Jacques Vergès résumait ainsi son dispositif de défense : « Le but de la défense n’est pas tant 
de faire acquitter l’accusé que de mettre en lumière ses idées ». « La rupture bouleverse toute 
la structure du procès ; au premier plan apparaît soudain la contestation brutale de l’ordre 
public ! » Resté dans les limites de la loi, se refusant à passer la ligne jaune malgré ses 
provocations orales, ses engagements militants et révolutionnaires, Jacques Vergès sut 
rejoindre le petit cercle de celles et ceux qui font honneur au barreau et à leur serment. Avocat, 



il ne se rendit pas complice. Mais il instillera la possibilité de ne pas chercher la clémence par 
la connivence et le respect strict des usages. 

Lénine : «Défendre sa cause et non sa personne, attaquer le régime accusateur, s’adresser aux masses par-dessus 
la tête du juge…» 
Le récent changement d’équipe de défense de Salah Abdeslam, sur fond de désaccord 
stratégique, semble indiquer que ce procès pourrait se transformer en épreuve à la fois 
technique, procédurale et « politique ». Comme le rappelle la nouvelle responsable de son 
équipe de défense, Me Olivia Ronen, citant son mentor disparu, maître Thierry Levy : « Plus 
les faits sont graves, plus la défense doit être totale, sans concessions ». 

Gangsterroristes. C’est tout le risque pour l’Etat et le Parquet de ce procès-fleuve, ouvert en 
plein chaos afghan, entre variant Delta et Gilets Jaunes, qui voudrait que la bulle sécurisée de 
l’ancien Palais de Justice de Paris reste hors du temps comme elle se trouve déjà hors de 
l’espace commun à tous points de vue. 

Salah Abdeslam n’a rien dit durant ces années de détention. Mais il n’est pas un comparse. Son 
profil a montré une évolution comparable à celle de Mohammed Merah, capable de poursuivre 
une activité criminelle ordinaire en parallèle et en même temps qu’un processus de jihadisation 
(dans ce cas familial) sans que cela ne semble poser problème. 
 
Depuis Khaled Kelkal, la question des hybrides, des « gangsterroristes », délinquants ou 
criminels choisissant une rédemption dont l’Etat islamique assure fièrement la promotion, 
seule organisation politique et eschatologique à assumer l’intégration dans ses rangs de purs 
produits du droit commun alors que toutes les autres ont tout fait pour que « politiques » et « 
criminels » ne se mélangent pas plus en prison que dans l’action. 

Passage à l’acte. L’enjeu de ce procès, au-delà d’une étape dans le processus de deuils des 
victimes et de leurs proches, est donc double : identifier un des seuls points inconnus du 
dossier par la localisation de la dernière cible, celle justement du principal accusé. Identifier le 
processus de passage d’un groupe de jeunes, souvent délinquants, peu connaisseurs de la 
religion et du respect de ses règles, vers le Jihad suicidaire, devenant des inghimasi prêt à 
mourir pour donner la mort. 

Se servir enfin des ressources immenses de la recherche pour étudier, analyser et comprendre, 
ce qui est l’essence même de la criminologie appliquée : les modalités du passage à l’acte, la 
mise en place d’outils de prévention, de dissuasion, de punition mais aussi de réinsertion et de 
lutte contre la récidive. 

Le risque de ce procès reste immense : donner au principal accusé une exceptionnelle tribune 
de propagande, tant la rareté organisée de sa parole lui confère un poids exceptionnel. Ce 
procès sera-t-il tribune, spectacle ou expiation ? En tout état de cause, il faudra profiter de sa 
durée pour entamer enfin une pédagogie des mots quant à l’usage médiatique qui en est fait et 
profiter de ce moment pour enfin comprendre les racines, les causes et les mutations des 
terrorismes contemporains afin de prévenir les attentats à venir. Et surtout permettre que 
justice soit rendue. 


